
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

 L’an deux mille vingt quatre, le quatorze octobre, à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur 

David DEL NERO, Maire 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, ARZUR Yvon, BERTHOLOM Cyril, CARIOU Philippe, CORNIC 

Karine, GOURVES Muriel, HERFAUT Denis, KERNEVEZ Marie-Hélène, LAGADIC Christophe, LE BER Caroline, 

LE BOSSER Olivia, MILIN Claudine, RIVIERE Christian, SIMON Mikaël, SINIC Aurélie 

 POUVOIRS : ont donné pouvoir CARLIER Morgane à RIVIERE Christian, CASELLINO Mona à LE BER 

Caroline, FRANCHETEAU Laurent à HERFAUT Denis, MARTIN Corinne à KERNEVEZ Marie-Hélène, ROUE 

Christian à ARZUR Yvon 

 Secrétaire de séance : Monsieur BERTHOLOM Cyril 

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 20 

PRESENTS A LA SEANCE : 15 

DATE DE LA CONVOCATION : 8 OCTOBRE 2024 

DATE D’AFFICHAGE : 9 OCTOBRE 2024 

----------------- 

DCM N°2024-4-17 
Objet : AMF 29 – Motion de soutien à l’UBO 

 
Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales, 
 
Le Conseil d’Administration de l’Association des Maire du Finistère (AMF29) a adopté une motion de 

soutien à l’Université de Bretagne Occidentale (UBO). 
La motion met en lumière l’importance cruciale de l’UBO pour le développement économique, social 

et culturel du Finistère. Cependant, l’université fait face à des difficultés financières qui compromettent 
l’accomplissement de ses missions de service public. 

 Les administrateurs de l’AMF 29 appellent à une révision de l’équité de financement entre les 
universités françaises, en rétablissant une juste dotation par étudiant et un soutien actif des collectivités 
aux côtés de l’UBO pour défendre ses intérêts et promouvoir son avenir. 

 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal la motion de Soutien à 

l'Université de Bretagne Occidentale de la part de l'Association des Maires du Finistère 
 
Réunis en Conseil d’administration ce vendredi 13 septembre 2024, les administrateurs de 

l’Association des Maires et Présidents d’EPCI du Finistère (AMF 29) évoquent le nécessaire soutien à 
l’Université de Bretagne Occidentale.  

 
L’Université de Bretagne Occidentale (UBO) a une grande importance pour le développement 

économique, social et culturel du Finistère, l'excellence de la formation dispensée par l'UBO est reconnue 
au niveau national et international.  

 
Cependant, l’UBO rencontre des difficultés financières qui limitent sa capacité à remplir ses missions 

de service public.  
 
 
 



 
 
 
Les administrateurs de l’AMF 29  
• Appellent l'État à rétablir une équité de financement entre les universités, en mettant fin aux 

inégalités de dotation par étudiant.  
• S'engagent à travailler aux côtés de l'UBO pour défendre ses intérêts et promouvoir son 

développement.  
 

Après en avoir délibéré, 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 
 

 Adopte la motion de soutien à l’UBO. 
 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire,  
David DEL NERO 

 


